
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE51182

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

recouvrement
Question écrite n° 51182

Texte de la question

M. Étienne Mourrut attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
à propos du montant des frais de fiscalité locale directe levée par l'État. Actuellement fixés à 8 %, ces frais de
recouvrement perçus par l'État sur tous les impôts locaux paraissent disproportionnés et contribuent à rendre le
poids de la fiscalité locale de plus en plus lourd pour les contribuables. Aussi, il lui demande d vouloir lui indiquer
s'il envisage de réformer ces frais de fiscalité directe locale.

Texte de la réponse

En application des articles 1641 et 1644 du code général des impôts, l'État perçoit des frais de gestion sur le
montant des cotisations d'impôts établies et recouvrées au profit des collectivités territoriales, des
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) et des organismes divers. Ces frais
comprennent, d'une part les frais de dégrèvements et de non-valeurs au taux de 3,60 % et, d'autre part, les frais
d'assiette et de recouvrement au taux de 4,4 % pour les taxes perçues au profit des collectivités territoriales et
de leurs EPCI ou de 5,4 % pour les taxes perçues au profit des autres établissements publics et organismes
divers. Ces frais représentent donc la contrepartie que l'État supporte, non seulement pour établir et recouvrer
l'ensemble des impôts directs locaux, mais aussi, conformément aux dispositions du I de l'article 1960 du code
susvisé, pour financer les dégrèvements dont ces impôts peuvent faire l'objet et qui lui incombent. Ainsi, entre
1992 et 2003, le montant des seuls dégrèvements est passé de 4,2 milliards d'euros à près de 11 milliards
d'euros alors que, pour la même année 2003, le montant des frais de gestion prélevé est de 4,4 milliards
d'euros. C'est pourquoi, la participation croissante de l'État dans le financement de la fiscalité directe locale est
de nature à justifier le maintien des frais de gestion.
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